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CLIMATOLOGIE : La situation climatique depuis début-mai ne permet pas d’effectuer les plantations dans des 
conditions idéales tout comme la protection des cultures en place. Des orages avec des écarts de température 
assez importants d’un jour à l’autre et du matin au soir représentent Les conditions idéales pour le 
développement des maladies et notamment du Mildiou. 
 
MILDIOU : Des foyers de Mildiou ont été observés sur Arles, Orange et Pierrelatte pour le moment. Les 
conditions orageuses de la semaine prochaine vont encore faire évoluer les cycles et entraîner forcément la 
sortie de nouveaux foyers. 
 
Ci-après, les modélisations du SRAL sur cette maladie. 
Pour rappel, après le 3ème cycle (barres bleues), il y a présence de Mildiou… 
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Ces modélisations et les annonces météorologiques nous font donc craindre le pire, 
ce qui représente un danger sanitaire grave. 
 
 
LES OBSERVATIONS CONTENUES DANS CE BULLETIN ONT ETE REALISEES PAR LES PARTENAIRES SUIVANTS : 
SONITO  
 
COMITE DE REDACTION DE CE BULLETIN :  
SONITO (Robert GIOVINAZZO), 

N.B. Ce Bulletin est produit à partir d’observations ponctuelles réalisées sur un réseau de parcelles. S’il donne 
une tendance de la situation sanitaire, celle-ci ne peut pas être transposée telle quelle à chacune des parcelles. 
La Chambre régionale d’Agriculture et l’ensemble des partenaires du BSV dégagent toute responsabilité quant 
aux décisions prises pour la protection des cultures. La protection des cultures se décide sur la base des 
observations que chacun réalise sur ses parcelles et s’appuie, le cas échéant, sur les préconisations issues 
de bulletins techniques. 

Action pilotée par le ministère chargé de l’agriculture, avec l’appui financier de l’Office national de l’eau et des 
milieux aquatiques, par les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du 
plan Ecophyto. 


